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LE GRAND SITE : UN PROJET DE TERRITOIRE

Situé au cœur d'un des départements les plus touristiques, l'es-
tuaire de la Charente constitue un havre qu'il convient de préser-
ver et valoriser dans une démarche de développement durable.

L’État et la Communauté d’agglomération Rochefort Océan,  se 
sont engagés dans cette perspective dans le cadre de l’obtention 
d’un label exigeant : GRAND SITE DE FRANCE.  Un Grand Site 
de France est un lieu remarquable, reconnu et protégé au titre de 
la Loi sur « la protection des monuments naturels et des sites » et 
qui est mis en valeur par une collectivité.

Ainsi, de Cabariot aux îles d’Aix et Madame, la Communauté d’ag-
glomération Rochefort Océan  met en œuvre un programme de 
valorisation des paysages et des patrimoines naturels et culturels. 

LES ACTIONS DANS LA PERSPECTIVE DE  
L'OBTENTION DU LABEL GRAND SITE DE FRANCE

A l'embouchure du Grand Site de France en projet Estuaire de 
la Charente - Arsenal de Rochefort, les sites de la Pointe de la 
fumée, de l’île Madame et de l’Île d’Aix, soumis à des fréquenta-
tions fortes, font l’objet de projets visant à améliorer la qualité des 
espaces et à limiter l’impact des véhicules.

Dans le méandre de Rochefort,  passe maritime de l’estuaire, le 
site du Pont Transbordeur, qui fait figure d’Arche du Grand Site, 
sera interprété dans un nouveau parcours de visite afin de com-
prendre le monument et son environnement. Les terrains de l’an-
cienne base aéronavale, aujourd’hui propriétés du Conservatoire 
du littoral, vont bénéficier d’une restauration écologique et hy-
draulique et  d'une requalification de la route historique entre la 
ville et le fleuve.

Les ports de Rochefort et Tonnay-Charente rassemblent des pa-
trimoines emblématiques aux retombées économiques significa-
tives. Le site de l'arsenal à Rochefort, port d'attache de la frégate 
Hermione, fait l'objet d'une redéfinition de l'accueil des visiteurs. 
Quant aux quais de Tonnay-Charente, ils sont au cœur d'un projet 
de redynamisation du bourg.

L'ESPRIT DES LIEUX DE L'ESTUAIRE  
DE LA CHARENTE ET DE L'ARSENAL  
DE ROCHEFORT

Depuis les premières domestications de la mer avec 
les marais salants jusqu'à à la maîtrise des mers avec  
l’implantation de l’arsenal maritime ordonnée par Louis 
XIV, en passant par l’assèchement des marais, voulu 
par Henri IV, le rapport entre l’Homme et la Nature est 
étroit, indissociable mais aussi perceptible partout dans 
l’estuaire de la Charente.

Des lieux discrets mais majeurs – le chapelet de fortifications de l'arsenal, 
les Pôles Nature -  sont également concernés par des actions de préser-
vation et de sensibilisation du public. Par ailleurs, l'estuaire et l'arsenal se 
découvrent avec des itinéraires cyclables sans cesse améliorés dans le cadre 
de la Vélodyssée et de la Charente à vélo, ainsi qu’à bord de bacs ou de na-
vettes fluviales au départ des  pontons, modernisés et  accessibles, progres-
sivement installés au Pont Transbordeur, à Tonnay-Charente et à la Corderie 
Royale.

Enfin, l'estuaire de la Charente, reconnu pour son intérêt historique, paysa-
ger, et écologique, connaît toutefois des pressions qui conduisent la Com-
munauté d'agglomération Rochefort Océan à engager une gestion des es-
paces qui intègre l'urbanisme, le paysage, la biodiversité et la prévention de 
la submersion.

15 COMMUNES :   
L’île d’Aix, Breuil-Magné, Cabariot, Echillais, Fouras, Port-des-Barques, 

Rochefort, Saint-Froult, Saint-Hippolyte, Saint-Laurent de la Prée,  
Saint-Nazaire sur Charente, Soubise, Tonnay-Charente, Vergeroux, Yves.

7 000 HA TERRESTRES

10 000 HA EN MER

1  MILLION DE VISITEURS PAR AN

L’UN DES ESTUAIRES 
LES MIEUX PRÉSERVÉS D’EUROPE

Eléments majeurs

Principaux points de vue 

Périmètre Grand Site

LE GRAND SITE DE FRANCE en projet
ESTUAIRE DE LA CHARENTE - ARSENAL DE ROCHEFORT
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Cap d’Erquy - Cap Fréhel ..........................................................  6
Cirque de Sixt Fer à Cheval  .....................................................  8
Cité de Carcassonne * .................................................................  9
Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian  ...... 15
Dune du Pilat  .................................................................................. 11
Dunes de Flandre  ......................................................................... 10
Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort............ 17
Falaises d’Etretat, Côte d’Albâtre ............................................  3
Gorges de l’Ardèche  .................................................................. 35
Gorges du Gardon  ...................................................................... 32
Gorges du Tarn, de la Jonte et causses *** .................... 12
Gorges du Verdon  ....................................................................... 13
Massif des Ocres ............................................................................ 22
Massif dunaire de Gâvres-Quiberon  ................................. 19
Presqu’île de Giens et Salins d’Hyères  ............................. 38
Rocamadour ** .............................................................................. 27
Salagou - Cirque de Mourèze  ............................................... 31
Vallée de la Clarée et Vallée Étroite  .................................. 30
Vallée de la Restonica  ................................................................ 36
Vallée de la Vézère *  .................................................................. 33
Vézelay *  ........................................................................................... 37

  17 Grands Sites de France
Aven d’Orgnac  ..................................................................................... 1
Baie de Somme  .................................................................................... 2
Bibracte-Mont Beuvray  .................................................................... 4
Camargue gardoise  ............................................................................ 5
Cirque de Navacelles *** ................................................................ 7
Conca d’Oro, vignoble de Patrimonio-Saint-Florent .....  40
Les Deux-Caps Blanc-Nez, Gris-Nez  ...................................  14
Marais Poitevin  ...................................................................................  16
Massif du Canigó  ..............................................................................  18
Iles Sanguinaires - pointe de la Parata  ..................................  34
Pointe du Raz en Cap Sizun .......................................................  23
Pont du Gard * ...................................................................................  24
Puy de Dôme  .....................................................................................  25
Puy Mary - Volcan du Cantal  .....................................................  26
Saint-Guilhem-le-Désert – Gorges de l’Hérault ** .......  29
Sainte-Victoire  ....................................................................................  21
Solutré Pouilly Vergisson ................................................................  28

 2 grandes collectivités
Département de l’Hérault
Département du Puy-de-Dôme

Le label Grand Site de France est décerné par l’État, au 
gestionnaire du Grand Site, pour six ans. Il vient reconnaître que 
son action est conforme aux principes du développement durable.

* site du patrimoine mondial - ** site du patrimoine mondial 
au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle
*** site faisant partie du Bien Causses et Cévennes, 
paysage culturel de l’agropastoralisme méditerranéen, 
inscrit au patrimoine mondial

GRAND SITE

DE FRANCE

LES PARTENAIRES

Classé au titre des sites en août 2013, l’estuaire de la Charente bénéficie d’une Opération Grand Site, approuvée par le 
Ministère de l'écologie en décembre 2013.

Aux côtés de la Communauté d'agglomération Rochefort Océan, l’État, la Région Nouvelle Aquitaine, le Département 
de la Charente-Maritime, le Conservatoire du littoral et les communes maîtres d'ouvrage sont partenaires de l'Opération 
Grand Site.
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